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Mise en place d’un Conseil municipal junior 

La Direction de l’Enseignement de la Nouvelle-Calédonie relaie l’opération de mise en place d’un 

Conseil Municipal Junior (CMJ) initiée par quelques communes de Nouvelle-Calédonie. Pour 

accompagner de manière efficace tous les élèves dans cette leçon d'éducation civique grandeur nature, 

il semble important qu'avant et au-delà de l’élection du CMJ, un travail régulier de communication et 

d’exploitation pédagogique soit fait dans les classes voire au sein de l’école afin de suivre l'avancée des 

travaux des conseillers juniors en commission. Nous proposons aux enseignants un guide pédagogique 

qui présente les grandes lignes des actions à mettre en œuvre ainsi que des propositions d’activités 

pédagogiques pour les différentes étapes de l’opération. 
 

Ce tableau présente les étapes principales de l’opération. 
 

Avant Pendant Après 

Lancement de l’opération 
 

- Présentation et lancement de 
l'opération CMJ par la mairie. 

 
 

Organisation au sein de l’école 
 

- Réflexion sur l'organisation des 
modalités de l'opération : choix des 
binômes candidats, des temps de 
campagne électorale, du jour du 
scrutin... par l'équipe enseignante 
avec ou sans l'aide de la vie éducative 
de la ville. 

La période de campagne 
 

- Les enseignants de CM1 
accompagnent, par leurs activités 
d'apprentissages programmées, les 
élèves dans les différentes phases de 
la campagne : choix des thèmes, 
rédaction des programmes (affiches, 
messages, bulletins...) 

 

- Les enseignants de CE2 et de CM2 
informent régulièrement les élèves 
des moments importants de la 
campagne. 

 

 
- Cela suppose une concertation de 
tous les partenaires de l'équipe 
enseignante pour la réussite de la 
campagne électorale. 

 
 
 

Le scrutin 
Les enseignants veillent au bon 
déroulement du scrutin selon les 
modalités arrêtées. 
Ils ne remplacent pas les élèves! 

Les résultats 
Le binôme (fille-garçon) ayant 
remporté le plus grand nombre de 
voix sont déclarés officiellement élus. 

 

Les séances plénières et les 
commissions 
Les conseillers juniors sont invités, 
selon un calendrier établi par les 
services de la Mairie, à participer à 
quelques séances plénières au sein de 
la     salle     du     conseil     municipal. 
Le binôme participe également à des 
séances de travail au sein de la 
commission en rapport avec le thème 
du programme pour lequel il a été élu. 

 

Le travail en classe et dans l’école 
Après chaque regroupement des 
conseillers juniors en mairie, il est 
demandé aux enseignants de CM1 et 
de CM2 qu’ils organisent et planifient 
avec les autres classes de l'école des 
moments d’échange pour permettre 
la communication sur les travaux 
effectués en commission par les 
différents conseillers juniors. Ceci 
pour bien faire comprendre que la 
démocratie n'est pas seulement une 
délégation de  pouvoir mais 
également un contrôle des élus par 
les citoyens. L’équipe pédagogique 
pourra également  organiser  de 
manière régulière des regroupements 
élargis aux autres cycles. Ces moments 
permettront   aux   conseillers 
municipaux juniors de rendre compte 
du travail effectué, de partager et 
d'échanger avec les autres élèves les 
expériences  vécues  et/ou  les 
éventuelles difficultés rencontrées au 
cours des séances de travail comme 
sur de nouvelles thématiques. 
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Une démarche pédagogique qui privilégie le 
questionnement à la seule réponse 

 
 

C’est une démarche progressive qui prend appui sur un débat argumenté, (pour stimuler la 
participation des élèves et leur permettre de relativiser leur propre point de vue). 

 
La mise en œuvre structurée se fait en plusieurs étapes : 

- Enquêter 
- S'informer 

- Débattre, discuter, argumenter 
- Émettre son opinion, donner son avis 
- Écouter l'autre 

 
1 - Situation de départ : dans le vécu, les médias, un récit de fiction... 

Mise à plat des conceptions, des représentations initiales des élèves (l'enfant doit se 

sentir concerné par le sujet). 
 

2 - Apport des connaissances : 
Enquête guidée pour collecter des informations : (faire sentir aux élèves que la 

problématique se présente sous différentes facettes). 
 

3 - Travail de recherches approfondies : 
Apports des savoirs avec des « experts » qui écartent les idées reçues. 

 

4 - Débat argumenté : 
L’élève dispose d'éléments pour justifier son point de vue au cours de la discussion. La 

préparation et l’entraînement au débat se situent au cœur de l'éducation à la démocratie 
: une décision n'est jamais prise seule mais fait l’objet d’une discussion consensuelle. 

- Je construis une argumentation cohérente. 

- J'écoute les contradicteurs. 
- J'essaie de convaincre mes camarades (techniques d'exposé et de 

communication) pour développer une attitude civique  (respect de l'autre 
auquel on reconnaît le droit d'expression). 

 
5 - Approfondissement culturel : 

C'est un des objectifs de la construction identitaire de chacun. La recherche des origines 

de certaines pratiques sociales aide l'enfant à comprendre le présent et à se sentir 

responsable des valeurs qui contribuent à l'identité calédonienne. Il ne doit pas y avoir 

contradiction entre l'appartenance à une société et le respect des valeurs universelles. 
 

6 - Bilan des idées forces : 
Un débat qui ne parvient pas à supprimer toutes interrogations, développe l'esprit 

critique et aide à accepter l e s idées de l'autre. Cette activité, qui prend des formes 

variées : compte-rendu, affichage, dépliant..., est indispensable à la mise en place d'un 
comportement citoyen. 
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Les problématiques à aborder avec les élèves 
au fur et à mesure de leur participation au 

conseil municipal junior 

 
1 - Quelle différence existe-t-il entre un vote à main levée et à bulletin secret ? 

Avantages 

Inconvénients 
 
 

2 - Pourquoi un isoloir ? une enveloppe ? une urne fermée à clef ? Plusieurs assesseurs lors 

du dépouillement ? 
 
 

 
3 - Que penser d'une élection dans laquelle il n'y aurait qu'un seul candidat ? 

Cette situation existe-t-elle : 
dans la classe ? 

dans certains pays ? 

 
4 - Peut-on prendre le pouvoir sans élection? (coup d'état). 

 

 
5 - La présence d'élections suffit-elle à considérer qu'il s'agit d'une démocratie ? 

cas d'un candidat unique 

cas d'élection truquée 

élection à vie 

6 - A quoi sert «l'opposition» ? 

en classe 

au conseil municipal 

en général 

 
7 - A quoi sert la majorité ? 

 

 
8 - Dans les dictatures, la population a-t-elle des droits ? 

9 - Différence entre Monarchie et République. 
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Les problématiques à aborder avec les élèves 
au fur et à mesure de leur participation au 

conseil municipal junior 
 

 
Réponses 

 
1 - Lors d'un vote à main levée, l’anonymat n’est pas préservé, des représailles, des pressions 

peuvent s'exercer à l'encontre des votants. · 

Le vote à bullet in secret p r é s e r v e au contraire l’anonymat des votants. Ils peuvent s'exprimer 
plus librement. L’inconvénient de ce procédé est qu'il est plus long. 

 
2 - L’isoloir et l’enveloppe garantissent l’anonymat du vote (on ne sait pas pour qui l’électeur vote). 

L'urne fermée à clef empêche toute falsification du scrutin. Les assesseurs garantissent l'honnêteté du 

dépouillement, ils évitent toute tricherie. 

 
3 - Une élection dans laquelle il n'y aurait qu'un seul candidat engendrerait une dictature et non pas 

une démocratie. Cette situation n’existe pas dans la classe. En revanche elle existe malheureusement 

dans certains pays comme le Congo, l'lrak, Corée du Nord... 

 
4 - Dans un pays, il est possible de prendre le pouvoir sans élection. C’est un coup d'état. 

 
5 - La présence d'élections ne suffit pas à considérer qu'il s'agit d'une démocratie notamment dans le 

cas d’un  candidat unique, d’une élection truquée ou d’une    élection à vie. La liberté d'expression 

doit impérativement être garantie et respectée. 

 
6 - Dans une démocratie, l'opposition, en classe, au conseil municipal, en général, sert à provoquer un 

débat, à pondérer les décisions, à tenir compte de la minorité. 

 
7 - Dans une démocratie, la majorité sert à appliquer une politique. 

8 - Dans les dictatures, les droits de la population sont bafoués. 

9 - Dans une Monarchie, la légitimité vient « d’en haut » (Dieu). Elle conserve un caractère héréditaire 

(le roi peut concentrer tous les pouvoirs). 

Dans une République, la légitimité vient « d'en bas », du peuple, à partir de l'élection. Il y a séparation 

des pouvoirs (pour ne pas en abuser). 
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MISE EN PLACE D'UN CONSEIL MUNICIPAL JUNIOR (Exemple de la ville de Nouméa) 
Situation de départ Rôle du maître Rôle de l'élève Matériel 

Phase 1 : Mise en place d'un 
conseil municipal junior 

Dans le cadre d’une séance de lecture, proposer la lecture de la 
lettre annonçant l’élection. 

Dans le cadre d'une séance de langage oral, mettre en place le 
projet : élection de 2 représentants de CM1 de l'école au conseil 
municipal junior. 

Demander aux élèves s'ils se sentent concernés par le texte et la mise 
en place de ce conseil municipal junior. 

 

Relever les mots qui montrent que ce projet les concerne. 
 

En quelques mots, essayer de préciser en quoi consiste le projet, qui il 

concerne, quand et où il aura lieu et sous quelle forme. 

Repérer les différentes étapes de la mise en place de ce conseil 
municipal junior. 

Courrier ou courriel annonçant le 
lancement de l’opération. 

Phase 2 : Enquête et travail de 
recherche approfondie 

Langage oral et écrit. 
Mise en place du projet : 

Apport d'un vocabulaire précis commune, élu, conseil municipal, 
commission...). 
Enquêtes de personnes (école, famille, élus...). Rechercher des 
informations dans des documents. 
Invitation d'un ou de responsables des services de la mairie. 
Invitation de conseillers municipaux ou juniors des précédents 
mandats. 
L’enseignant oriente les élèves, guide les recherches (cf. 
matériel). 

Collecter des informations, noter et organiser ses écrits pour les 
utiliser à l'oral. 

Les présenter à l’écrit (compte-rendu, affiche...) pour garder une 
trace. 

 

Réaliser une affiche de campagne (profession de foi, programme de 
chaque enfant candidat). 

Bibliographie et sitographie 
- Vers le citoyen de demain 
- Livret fourni par la mairie 
de Nouméa. 

 
 
Visites des locaux de la mairie ou de 
personnalités à l'école en fonction des 
calendriers et disponibilités de chacun. 

Phase 3 : Débat Mise en place des techniques de communication Construire une argumentation cohérente (savoir ce que l’on veut dire 
et à qui on s'adresse). 
Écouter ses contradicteurs (reconnaître le droit de l’autre à 
s'exprimer). 
Convaincre ses camarades (développer une attitude civique). 
S'exprimer, exprimer son choix, être candidat, rédiger, réaliser son 
programme, afficher et exposer les programmes des candidats. 

Les règles du débat 

 

Mise en place de la campagne 
et préparation des 

 

Rôle d'animateur attentif : l’enseignant canalise, gère le temps 
de parole, incite les élèves à prendre la parole. 

Utiliser les supports de l’école 
pour assurer une équité entre 
tous les candidats 

programmes des différents Rôle de modérateur : il aide à trouver les limites de toute prise  

candidats. de position sans nuance.  

Phase 4 : Le déroulement du 
scrutin 

Bien connaître les procédures 
d'un scrutin. 

Maîtrise de la langue orale et écrite : le vote et son déroulement 
Emploi d'un vocabulaire précis (isoloir, urne, liste électorale...). 
Valorisation des écrits (arts plastiques). 

Organisation du scrutin avec les élèves : 
Recensement du matériel. 
Préparation des listes électorales. 

La journée du vote : Ie dépouillement. 
Ouverture et clôture du bureau de vote. 

Réaliser les bulletins (format A6). 
 

Récapituler la procédure d'un scrutin par écrit. 
Avoir sa carte d'électeur, s'organiser, et organiser le bureau de vote. 
Nommer les assesseurs. 

 
Ouvrir publiquement l’urne, comptabiliser les voix et proclamer 
les résultats. 

 

Nommer les deux conseillers juniors par école (fille-garçon). 

Cf. vignettes photocopiées pour 
constituer l’affiche. 
Cf. photocopies    « vers    le     citoyen 
de demain » pour le vocabulaire. 
Le matériel fourni par la mairie : 

Urne, isoloir, liste 

d’émargement, enveloppes, et cartes 

d’élection. 

L’école : Tampon     dateur, carte 
d'électeur. 

Phase 5 : participer à une 
commission (pour les 
CMJ élus) 

Nouveau projet à mettre en place en fonction du sujet choisi 
dans la commission où siège le conseiller municipal junior. 

Participer aux commissions : 
Recenser les propositions de 
informations du conseil municipal. 

 
la 

 
classe 

 
et 

 
retrouver 

 
des 

Çf. documents fournis par la mairie. 
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Phase 6 : communiquer 
les actions menées au 
sein du conseil aux 
élèves de l’école 

Maîtrise de la langue orale et écrite : les actions du CMJ 

Présentation des actions, réponses aux questions. 

Rôle d’animateur : l’enseignant incite les élèves à prendre la 
parole pour questionner les CMJ juniors 

Informer les élèves de l’école  sur 
les actions du CMJ   

     Çf. documents fournis par la mairie. 
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Être citoyen dans sa commune 
 

Les élèves se familiarisent avec l’institution démocratique la plus proche d’eux, la commune, par une visite à la mairie et une 
première découverte du rôle des élus (maire, conseiller municipal) dans les affaires scolaires et l'amélioration de la vie des 
habitants. 

 
 

La création d'un conseil municipal junior n’atteindrait 

pas pleinement son objectif si seuls quelques jeunes 
s'impliquent dans le projet. 
Il semble donc indispensable que s’établissent une 
information, voire un dialogue permanent entre les 
élus et leurs jeunes électeurs de façon à ce que soit 
assuré : 
Le compte-rendu de mandat des élus vers les 
électeurs. 
L'écoute des suggestions, des propositions, des 
critiques et des revendications. 

Pour ce faire plusieurs formules peuvent être utilisées : 

- L'utilisation des coupures de journaux quotidiens et 
municipaux qui rendent compte des activités du conseil 
municipal junior. 
- La mise en place de panneaux d'affichage en classe et 

dans l'école. 

- Organisation et mise en place d'un échange de service 
en instruction civique et morale pour : 
• Rendre compte et recueillir des informations auprès 
des élèves de CM2. 

• Sensibiliser les élèves de CM1 au rôle de conseiller 
municipal junior. 

 
 
 
 

 
Source : « guide pratique de l'Elu /Ministère de l’intérieur » 
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VISITER UNE INSTITUTION 
 

 
 

AVANT LA VISITE 

Être citoyen dans sa commune et en Nouvelle-Calédonie 
Connaître les structures publiques et les respecter 

Établir une liste et un échéancier (annuels et/ou pluriannuels, par classe ou par cycle) des lieux à visiter : les communes, les assemblées de 
provinces, congrès et gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, le sénat coutumier, le conseil économique, social et environnemental 
Articuler la programmation des sorties potentielles avec les compétences de fin de cycle en vigueur ainsi événements de la vie démocratique 
(échéances électorales) 
Recueillir des informations susceptibles de différencier les modalités de la visite selon les lieux et la nature du mandat de l'élu(e) 
Élaborer le projet d’écriture (envoi de la lettre d'invitation) 
Préparer un questionnaire 

 

 

PENDANT LA VISITE 
Respecter le protocole de visite (accueil, discours de bienvenue et de remerciement, échanges de cadeaux) 
Interviewer l'élu(e) et ses collaborateurs 
Effectuer un reportage photographique 

 

APRES LA VISITE 
Compte rendu de la visite sous différentes formes: 
Synthèse des informations dans un livret, une brochure, un dépliant. 
Exposé : présentation de l'élu(e), historique du lieu institutionnel. 
Lettre de remerciement avec envoi de la production de la classe. 
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Élire un représentant au conseil municipal junior 

Arts visuels 

- Réaliser une affiche de campagne électorale 

Instruction civique et morale 

- Connaître les principaux droits et devoirs de 
l'homme et du citoyen. 

- Connaître les principaux éléments de la vie 
démocratique. 

- Décrire quelques activités d'un service public. 

Français 
 

Pratique de la langue orale : 
- Raconter de façon structurée sa visite à la mairie de Nouméa. 

 
Lecture: 

- Comprendre le sens d'un texte en effectuant une prise 
d'information directe. 

- Dégager l'idée essentielle d'un texte. 
 

Expression écrite : 
- Rédiger un compte rendu de visite à la mairie. 
- Rédiger une affiche de campagne électorale. 
- Reprendre, corriger et améliorer ses productions. 

 

Connaissances nécessaires à la maîtrise de la langue : 

 
- Identifier différents types de phrases. 
- Identifier et produire des phrases simples. 
- Reconnaître et utiliser à bon escient le présent de l’indicatif. 
- Reconnaître la classe des mots : nom, verbe, adjectif, 
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Maîtrise de la langue: 
Pratique de la langue orale 
Questionner, expliquer : 

- L’enfant sera capable de poser des questions pertinentes au conseiller 
municipal. 

- Expliquer aux autres enfants le rôle d'un conseiller municipal. 
 

Lecture : 
Comprendre le sens d'un texte en effectuant une prise d'informations 

directes. 
 

Production d'écrits : 

Préparer un questionnaire : 
- L’enfant sera capable de préparer un questionnaire d'une dizaine de 
questions pour l’interview du conseiller municipal. 

 
Connaissances nécessaires à la maîtrise de la langue : 

- Copier un texte sans erreur en un temps déterminé. 

- Identifier différents types de phrases. 
- Reconnaître et utiliser à bon escient le présent de l'indicatif 
- Reconnaître la classe des mots : nom, verbe, adjectif, déterminant. 

Instruction civique et morale : 

Connaître les principaux droits et devoirs de l'homme et du citoyen. 

Interroger un élu municipal 
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. 
Le conseiller municipal junior en 

tant que représentant de son école 

Écrire un article 
 

Rassembler l’ensemble des articles pour réaliser 

le journal des conseillers municipaux juniors 

Préalable aux réunions 
 

Établir une fiche guide pour aider les élèves à la prise de 

notes et pour faciliter le compte rendu oral. 

 
 

 
 

 

Propositions d'actions pour exploiter le CMJ en classe 

Concevoir un journal de bord 

  
 

 

  
 

 

- Avec la classe recherche d'idées en fonction 
des thèmes qui feront l'objet d'un document 
exploitable lors de la commission 
(argumentation, justification) 

 

- Compte rendu au retour de chaque 
commission pour faire avancer le projet ; 

 
- Recherches de nouvelles idées pour la 

commission suivante. 

Questions à l'ordre du jour seront débattues 
avec la classe avant les dates de réunion : 

- Le conseiller municipal junior devient 

animateur assisté d'un ou de deux secrétaires 

(roulement dans la classe) 
- Établir un compte rendu des propositions 
Au retour des réunions : 

- Compte rendu oral 
- Débat 
- Compte rendu écrit 

Commissions Les réunions plénières 
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PROGRAMMES des écoles maternelles et élémentaires de la 
Nouvelle-Calédonie 

 
Enseignement moral et civique 

 
Principes généraux 

 
Articulés aux finalités éducatives générales définies par la délibération n°106 du 15 janvier 2016 relative à 
l’avenir de l’École calédonienne, les axes principaux du programme d’enseignement moral et civique se 
fondent sur les principes et les valeurs inscrits dans les orientations de la loi organique n°99-210 du 19 
Mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie, les grandes déclarations des Droits de l’homme, la 
Convention internationale des droits de l’enfant et dans la Constitution de la Vème République. 

 

1. L’éducation morale n’est pas du seul fait ni de la seule responsabilité de l’école ; elle commence dans la 
famille. L’enseignement moral et civique porte quant à lui sur les principes et valeurs nécessaires à la vie 
commune dans une société démocratique. Il se fait dans le cadre laïque qui est celui de la République et 
de l’école. Ce cadre impose de la part des personnels de la communauté éducative une évidente 
obligation de neutralité, mais celle-ci ne doit pas conduire à une réticence, voire une abstention, dans 
l’affirmation des valeurs transmises. Les enseignants et les personnels d’éducation sont au contraire tenus 
de promouvoir ces valeurs dans tous les enseignements et dans toutes les dimensions de la vie scolaire. 

 

2. Cet enseignement a pour objet de transmettre et de faire partager les valeurs républicaines ainsi que 
les valeurs universelles rassemblant les communautés de la Nouvelle-Calédonie quelles que soient les 
convictions, les croyances ou les choix de vie personnels. Ce sont les valeurs et les normes impliquées 
par l’acte même d’éduquer telle qu’une école républicaine et laïque peut en former le projet. Elles 
supposent une école à la fois exigeante et bienveillante qui favorise l’estime de soi et la confiance en soi 
des élèves, conditions indispensables à la formation globale de leur personnalité. Cet enseignement 
requiert de l’enseignant une attitude à la fois compréhensive et ferme. À l’écoute de chacun, il encourage 
l’autonomie, l’esprit critique et de coopération. Il veille à éviter toute discrimination et toute dévalorisation 
entre élèves. 

 

3. Les connaissances et compétences à faire acquérir ne sont pas juxtaposées les unes aux autres. Elles 
s’intègrent et se complètent dans une culture qui leur donne sens et cohérence et développe les 
dispositions à agir de façon morale et civique. 

 
4. L’enseignement moral et civique a pour but de favoriser le développement d’une aptitude à vivre 
ensemble dans une société laïque, démocratique et sociale. Il met en œuvre quatre principes : a) penser 
et agir par soi-même et avec les autres et pouvoir argumenter ses positions et ses choix (principe 
d’autonomie) ; b) comprendre le bien-fondé des normes et des règles régissant les comportements 
individuels et collectifs, les respecter et agir conformément à elles (principe de discipline) ; c) reconnaître 
le pluralisme des opinions, des convictions, des croyances et des modes de vie (principe de la 
coexistence des libertés) ; d) construire du lien social et politique (principe de la communauté des 
citoyens). 

 

5. L’enseignement moral et civique privilégie la mise en activité des élèves. Il suppose une cohérence 
entre ses contenus et ses méthodes (discussion, argumentation, projets communs, coopération…). Il 
prend également appui sur les différentes instances qui permettent l’expression des élèves dans les 
écoles et les collèges. 

 

6. L’enseignement moral et civique doit avoir un horaire spécialement dédié. Mais il ne saurait se réduire à 
être un contenu enseigné « à côté » des autres. Tous les enseignements à tous les degrés doivent y être 
articulés en sollicitant les dimensions émancipatrices et les dimensions sociales des apprentissages 
scolaires, tous portés par une même exigence d’humanisme. Tous les domaines disciplinaires ainsi que la 
vie scolaire contribuent à cet enseignement. 
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7. Les connaissances et les compétences visées par l’enseignement moral et civique se construisent 
progressivement en lien avec la maturité de l’élève et son développement psychologique et social. Cela 
nécessite la reprise des objets enseignés et la consolidation des acquis en suivant des démarches 
diversifiées et adaptées à l’âge des élèves, afin que l’équipe puisse construire sur chacun des cycles une 
progression définie autour de quelques repères annuels. 

 
8. Le caractère spécifique de l’enseignement moral et civique suppose la valorisation du travail en groupe 
ainsi que le recours à des travaux interdisciplinaires ; cet enseignement fait l’objet d’une évaluation qui 
porte sur des connaissances et des compétences mises en œuvre dans des activités personnelles ou 
collectives et non, uniquement, sur le comportement de l’élève. 

 
Finalités 

 
Loin de l’imposition de dogmes ou de modèles de comportements, l’enseignement moral et civique vise à 
l’acquisition d’une culture morale et civique et d’un esprit critique qui ont pour finalité de « mieux vivre 
ensemble » par le développement des dispositions permettant aux élèves de devenir progressivement 
conscients de leurs responsabilités dans leur vie personnelle et sociale. Cet enseignement poursuit trois 
finalités : se respecter soi-même et autrui, acquérir et partager les valeurs de la République ainsi que les 
valeurs universelles rassemblant les communautés de la Nouvelle-Calédonie, et construire une culture 
civique autour des valeurs, des savoirs et des pratiques. 

 
Valeurs 

 
L’école calédonienne porte les valeurs de la République, « liberté, égalité, fraternité », ainsi que les 
valeurs universelles rassemblant les communautés de la Nouvelle-Calédonie autour de la devise du pays 
« terre de parole, terre de partage », dans un esprit de reconnaissance, de respect mutuel, de partage et 
de persévérance porté par le préambule de l’accord de Nouméa. La morale enseignée dans l’école 
calédonienne contribue à forger une citoyenneté qui s’appuie sur la solidarité, la tolérance, l’équité, le 
respect et l’absence de toutes formes de discriminations. 

 

Savoirs 
 

Cet enseignement requiert l’appropriation de savoirs (littéraires, scientifiques, historiques, juridiques…). Il 
n’existe pas de culture morale et civique sans les connaissances qui instruisent et éclairent les choix et 
l’engagement éthiques et civiques des personnes. 

 

Pratiques 

 
Développer les dispositions morales et civiques, c’est développer une disposition à raisonner, à prendre 
en compte le point de vue de l’autre et à agir. L’enseignement moral et civique est par excellence un 
enseignement qui met les élèves en activité individuellement et collectivement. Il n’est ni une simple 
exhortation édifiante, ni une transmission magistrale de connaissances et de valeurs. Il s’effectue, autant 
que possible, à partir de situations pratiques, dans la classe et dans la vie scolaire, au cours desquelles 
les élèves éprouvent la valeur et le sens de cet enseignement (conseils d’élèves, mise en scène de 
dilemmes moraux, jeux de rôles, débats réglés…). Il participe à la construction du parcours civique tout au 
long de la scolarité obligatoire. 
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Architecture 

 
La culture morale et civique comporte quatre domaines, liés entre eux : la sensibilité, la règle et le droit, le 
jugement et l’engagement. 

 
La culture de la sensibilité 

 
La sensibilité est une composante essentielle de la vie morale et civique : il n’y a pas de conscience 
morale qui ne s’émeuve, ne s’enthousiasme ou ne s’indigne. L’éducation à la sensibilité vise à mieux 
connaître et identifier ses sentiments et émotions, à les mettre en mots et à les discuter, et à mieux 
comprendre ceux d’autrui. 

 
La culture du droit et de la règle 

 
L’éducation au droit et à la règle vise à faire acquérir le sens des règles au sein de la classe, de l’école ou 
de l’établissement. Elle a pour finalité de faire comprendre comment, au sein d’une société démocratique, 
des valeurs communes s’incarnent dans des règles communes. Elle tient compte du fait que les qualités 
attendues des futurs citoyens sont destinées à s’exprimer dans un cadre juridique et réglementaire donné 
que ces mêmes citoyens peuvent faire évoluer. 

 
La culture du jugement 

 
La formation du jugement moral doit permettre de comprendre et de discuter les choix moraux que chacun 
rencontre dans sa vie. C’est le résultat d’une éducation et d’un enseignement qui demandent, pour les 
élèves, d’appréhender le point de vue d’autrui, les différentes formes de raisonnement moral, d’être mis en 
situation d’argumenter, de délibérer en s’initiant à la complexité des problèmes moraux, et de justifier leurs 
choix. Les élèves sont des sujets dont l’autonomie ne peut être progressivement acquise que s’ils ont la 
capacité de veiller à la cohérence de leur pensée, à la portée de leurs paroles et à la responsabilité de 
leurs actions. Le développement du jugement moral, modulé selon les âges, fait appel de manière 
privilégiée aux capacités d’analyse, de discussion, d’échange, de confrontation des points de vue dans 
des situations problématiques. Il demande une attention particulière au travail du langage, dans toutes ses 
expressions écrites ou orales. 

 
La culture de l’engagement 

 
On ne saurait concevoir un enseignement visant à former l’homme et le citoyen sans envisager sa mise 
en pratique dans le cadre scolaire et plus généralement la vie collective. L’école doit permettre aux élèves 
de devenir acteurs de leurs choix, et de participer à la vie sociale de la classe et de l’établissement dont ils 
sont membres. L’esprit de coopération doit être encouragé, la responsabilité vis-à-vis d’autrui mise à 
l’épreuve des faits. Organisation des tableaux Les différents domaines de l’enseignement moral et civique 
assurent continuité et progressivité des enseignements du cycle 2 au cycle 4 en prenant appui sur le 
travail accompli à l’école maternelle. Les attendus de fin de cycle répondent aux finalités de cet 
enseignement. Les compétences, connaissances, attitudes et objets d’enseignement mentionnés dans les 
colonnes précisent la progressivité de la formation de l’élève d’un cycle à l’autre 

 

Dans le cadre de cette action les objectifs de formation s’inscrivent dans les 4 domaines de 
l’Enseignement moral et civique 

 

La culture de la sensibilité : soi et les autres 

 
– Identifier et exprimer en les régulant ses émotions et ses sentiments. 
– S’estimer et être capable d’écoute et d’empathie. 
– Se sentir membre d’une collectivité 
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La culture du droit et de la règle : des principes pour vivre les uns avec les autres 

 
– Comprendre les raisons de l’obéissance aux règles et à la loi dans une société démocratique. 
– Comprendre les principes et les valeurs de la République française et des sociétés démocratiques 

 
La culture du jugement : penser par soi-même et avec les autres 

 
– Développer les aptitudes à la réflexion critique : en recherchant les critères de validité des jugements 
moraux; en confrontant ses jugements à ceux d’autrui dans une discussion ou un débat argumenté. 
– Différencier son intérêt particulier de l’intérêt général 

 
La culture de l’engagement : agir individuellement et collectivement 

 
– S’engager et assumer des responsabilités dans l’école et dans l’établissement. 
– Prendre en charge des aspects de la vie collective et de l’environnement et développer une conscience 
citoyenne, sociale et écologique 
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DIFFÉRENTS 
TYPES DE TEXTES 

TECHNIQUES DE COMMUNICATION 
DIFFÉRENTS TYPES D'ÉCHANGES 

 
Les échanges conversationnels 
Les échanges communicationnels 

 
 

Interview 
Dialogue 

PRÉDICTIF Débat: exemple : 2 élèves. Un animateur de radio. Un invité. 
Mise en situation: l'animateur de radio demande à l'invité de lui 
présenter l'intérêt de mettre en place des ordinateurs dans les 
classes. 

 
 

Recettes (faire faire) 
Documentaires (faire avancer le savoir) 

INJONCTIF Règles de jeux (faire jouer) 
Comptes rendus d'expériences (faire comprendre) 
Modes d'emploi (faire fabriquer, faire fonctionner) 
Devinette (faire trouver) 
Dialogue : exemple : 2 élèves essaient de monter un objet (en 
pièces détachées) à partir d'une notice de montage 

 
 

RHÉTORIQUE 
Poésie : comptines à dire pour le plaisir 
Théâtre : dialogues joués ... 

 
Interview : faire raconter. se souvenir 

NARRATIF Récit : romans, nouvelles, cartes, légendes, fait diverse exemple 
de récit oral : un élève raconte sa version « des trois petits 
cochons ». 

 

Enquêtes : sorties, classes découverte, observations scientifiques, 
DESCRIPTIF expérimentations... évènements dans l'école (incident, accident...) 

Activités vécues (fête, rencontre, …) recherches documentaires, 
travaux de groupes... 

 
 

EXPLICATIF 
 
 
 
 
 

 
ARGUMENTATIF 

Exposés : un élève tente de faire comprendre comment peindre un 
tableau 
Interview : faire comprendre (compte rendu 
d'expériences, de visites. Documentaires ... 

 
 

Débat : convaincre, faire changer d'avis. 
Exemple : 2 élèves débattent l'un sur l'intérêt d'avoir un ordinateur, 
l'autre sur l'intérêt d'avoir des bandes dessinées. 

 

Interview: argumenter, faire changer d'avis, convaincre sur un 
sujet d'actualité, une découverte, une expérience, un 
témoignage. 
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LEXIQUE 

à compléter avec les élèves selon les besoins 
A 
Adjoint au maire, Affichage, Assesseur. 
B 
Budget, Bulletin de vote, Bureau de vote, Campagne électorale, Candidat. 
C 
Citoyen, Citoyenneté, Conseil municipal, Conseiller municipal, Convention internationale 
des droits de l'enfant, Coup d'état. 
D 
Délibération, Délibérer, Démocratie, Dépenses, Dépouillement, Dictateur, Dictature, 
E 
Élection, Émargement, État civil 
F 

G 

H 
Hémicycle 
I 
Isoloir 
J 

K 

L 
Liberté, Liste électorale 
M 
Maire, Mairie, M a j o r i t é , Marianne, Minorité. 
N 

 
O 
Opposition 
P 
Peuple, Profession de foi, Programme. 
Q 

 

R 
Recettes République. 
S 
Scrutin, Suffrage universel, Suppléant. 
T 
Taxe 
U 
Urne 
V 
Voix, Vote, Vote à bulletin secret. 
W, X, Y, Z 
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EXEMPLES D’ACTIVITES ET D’EVALUATION 
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Le déroulement des élections 
 

A Une élection en classe 

Essayons d’organiser de vraies élections pour désigner le délégué de classe. Il sera notre représentant auprès du maître, du 
directeur ou lors de certaines réunions à l'école. 

  
1 - Plusieurs candidats se présentent, pourquoi ? 
- Penses-tu que tu serais libre de choisir ton 
candidat si un seul se présentait? 

 
 
 

 

3 - Le jour du vote chaque élève inscrit le nom du 

candidat de son choix sur un bulletin. 

- Penses-tu que dans ces conditions chaque  élève 
est vraiment libre de choisir? 

- Pourquoi aurait-on dû préparer à l’avance des 

bulletins de vote? 

2 - Chaque candidat propose son programme. Il en 

discute avec ses camarades. Il s'engage à respecter 

son programme s'il est élu. C'est la compagne 

électorale. 
 

 

4 - Chaque élève dépose son bulletin dans une urne. 

Comment être certain qu’il n’a voté qu'une fois? 

Source : Éducation civique CM2 « Vivre ensemble » Col. J. Billard Ed. NATIIAN 
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5 - Le vote est terminé. On compte les différents 
bulletins. Chaque bulletin correspond à une voix. Le 
délégué élu sera celui qui aura obtenu le plus grand 
nombre de voix. 

 
 

 

 

Isoloir : sorte de petite cabine qui évite à l’électeur 
d’être vu par d’autres gens. 

 

- Pourquoi un électeur doit-il passer dans l'iso• 

loir pour mettre son bulletin de vote dans 

l'enveloppe réglementaire? 

6 - Bulletin de vote : papier officiel sur lequel est inscrit 

le nom d'un candidat. Tous les bulletins de vote sont 

semblables : même papier, même format. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sais-tu que lors d’un vote officiel, l'électeur fait tomber 

l'enveloppe contenant son bulletin de vote dans une urne. 

L'urne est fermée par une double serrure? 

- Pourquoi? 

- Mais comment faire pour éviter foute fraude 

lors du dépouillement du vote ? 

 

Source : Éducation civique CM2 « Vivre ensemble » Co l . J. Billard Ed. NATHAN 

 
ELECTION DU CONSEIL MUNICIPAL JUNIOR 

Ville de Nouméa 

Marie DURAND 
Pierre Dupont 

Suppléant 
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B La salle de vote 
C'est le jour des élections. 

• Que se passe-t-il dans la salle de vote ? 

• Quel parcours l’électeur doit-il suivre ? 

 
 

 

1 - Table à l'entrée avec bulletins de vote et enveloppes. 
2 -  Isoloirs. 
3 - Bureau de vote: un assesseur vérifie l'identité et l’inscription de l’électeur sur la liste 
électorale. 
4 - Bureau de vote : le bulletin de vote est déposé dons l'urne. Le président dit « A VOTÉ ». 
5 - Bureau de vote : un assesseur tamponne la carte d’électeur. 

 

 
Source : Éducation civique CM2 « Vivre ensemble » Col. J. Billard Ed. NATIIAN 
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Bibliographie 

- Les programmes des écoles maternelles et élémentaires de la NC 
- L'éducation civique en Nouvelle-Calédonie, Ouvrage collectif, CDPNC - 2014. 
- Éducation et instruction civique- C3, Anne de La Roche, Brigitte Ventrillon, Retz, 2009 
- Enseigner l’EMC à l’école : former les citoyens de demain : histoire, enjeux et apprentissages, Retz 2023 
- « Le maire et moi », Sylvie Baussier et Bruno Heitz - Casterman – 2003 
- Raconte-moi… la mairie, collection du citoyen 
- L’éducation l’instruction civique au C3, La classe, Hors-série 
- Conseil Municipal Junior - Livret de la Mairie de Nouméa. 

 
 

Sitograhie 
https://www.reseau-canope.fr/notice/conseil-municipal-junior.html  
www.noumea.nc  
https://mairie-mont-dore.fr 
https://denc.gouv.nc 

 
 

DVD 
La minute citoyenne, DENC 

 

Liens utiles 
 

La mise en œuvre du débat en classe : https://pedagogie.ac-orleans-

tours.fr/fileadmin/user_upload/cult_hum37/Laicite/Stage_12_janvier/Fiche_methodologique_debat.pdf 

 

La discussion à visée philosophique  

https://denc.gouv.nc/sites/default/files/documents/la_discussion_a_visee_philosophique.pdf 

 

https://www.reseau-canope.fr/notice/conseil-municipal-junior.html
http://www.noumea.nc/
https://mairie-mont-dore.fr/
https://denc.gouv.nc/
https://pedagogie.ac-orleans-tours.fr/fileadmin/user_upload/cult_hum37/Laicite/Stage_12_janvier/Fiche_methodologique_debat.pdf
https://pedagogie.ac-orleans-tours.fr/fileadmin/user_upload/cult_hum37/Laicite/Stage_12_janvier/Fiche_methodologique_debat.pdf
https://denc.gouv.nc/sites/default/files/documents/la_discussion_a_visee_philosophique.pdf

